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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et social propose de supprimer une phrase ambigüe, source 
potentielle de contentieux, dans la définition à l'article premier.

En prévoyant que "l'accompagnement et les soins palliatifs ne visent ni à hâter ni à différer la mort", 
le législateur est en décalage avec la réalité.

Bien que cela ne soit pas leur finalité, l'accompagnement et les soins palliatifs peuvent 
conduire à faire évoluer la date de survenance du décès, en accompagnant des patients en fin de vie, 
notamment via les sédations profondes et continues. Cette mention pourrait donc créer une 
insécurité juridique pour les équipes soignantes. Il convient de la supprimer.


